
Préfecture des Côtes d'Armor – DDCS 
Développement de l’intermédiation locative (IML) 

Vous trouverez en annexes 3 et 4, un courrier en date du 23 juillet 2020 relatif au développement de 

l’intermédiation locative (IML) ainsi qu’une plaquette de l’AIVS 22. 
 


